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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-44791

Département(s) de publication : 27
 Annonce n° 25-44791

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-18784
17/02/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre de gestion de la FPT de l'EureNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

28270002000013N° National d'identification : 
EVREUXVille : 

27000Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Centre de Gestion de l'EureNom du coordinateur du groupement : 
27Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réalisation et mise à jour de documents uniques d'évaluation des risques Intitulé du marché : 
professionnels

90711100Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Réalisation de documents uniques d'évaluation des risques Description succincte du marché : 
professionnels pour 76 collectivités et EPCI affiliés ou volontaires et mise à jour de documents uniques 
d'évaluation des risques professionnels pour 101 collectivités et EPCI affiliés ou volontaires.

Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée Critères d'attribution : 
en fonction des critères ci après : prix 60 / note méthodologique 40%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 1 et lot 2 attribués à la société QSE Consult 5 Hameau de tourte 33210 TOULENNE

18/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-44791
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